REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 27 MARS 2003

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil trois, le vingt-sept mars à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le quatorze mars deux mil trois, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, 
Député-Maire.

	Etaient en outre présents : M. CAILLET 1er Maire-Adjoint , M. ALONSO, 
Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, CHAZOULE, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, 
MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, AESCHLIMANN, 
M. SEMOUN, Maire-Adjoints; Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, FOURNIER, M. DAUPHIN, Mme SOLAL, M. MARGUERIE, Mme PREVITALI,
M. CHAUDE, Mme DE GIRAUD D’AGAY, M. NAMIN, Mme POURBAGHER, 
M. LE GAC, Mme RATTIER, MM. LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués ; 
M. RIERA, Mme NAVARRO, MM. BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, CASARI, PERNOD Conseillers Municipaux.
Avaient donné mandat : M. DELAGE, Maire-Adjoint à M. BOUTIFFARD, Maire-Adjoint. Mme BERTHOLET, Conseiller Municipal Délégué à Mme DE GIRAUD D’AGAY, 
Conseiller Municipal Délégué. Mme MOUNIER, Conseiller Municipal Délégué à 
Mme ESCLATTIER, Maire-adjoint. 
Sont arrivés dans la salle : à 20 h 15, M. BARBERI Conseiller Municipal Délégué, 
M. MASSOL Conseiller Municipal, à 20 h 20, M. VIDAL Conseiller Municipal, à 20h25, 
M. RICHARD Conseil Municipal, à 21 h, M. ZAOUI Conseiller Municipal.


*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE :

.
d’une communication de Monsieur le Maire concernant la démission d’un Conseiller Municipal,

.
de l’installation de Monsieur Julien RICHARD dans la fonction de Conseiller Municipal, en application des articles L. 2121-3 du Code Général des Collectivités Territoriales et L. 270 du Code Electoral.

*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint,

Monsieur LE GAC, Conseiller Municipal Délégué, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance.

*

*        *

LE CONSEIL,

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à souscrire un avenant au marché signé avec l’entreprise SITA afin de prolonger le délai de ce marché jusqu’à la conclusion d’un nouveau marché, et ce, en raison d’un référé pré-contractuel ayant donné lieu à une ordonnance du Président du Tribunal Administratif de Paris suspendant la signature du nouveau contrat d’enlèvement des ordures ménagères jusqu’au 10 avril 2003.

· APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 28 novembre 2002

· DONNE ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles 
L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 25 octobre 2001, modifiée le 28 mars 2002, autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :

1. ORGANISATION DE CLASSES D’ENVIRONNEMENT AU TITRE DE L’ANNEE 2003 FIXATION DU MONTANT DES PARTICIPATIONS JOURNALIERES A DEMANDER AUX FAMILLES

2. ORGANISATION DES ETUDES SURVEILLEES. REVALORISATION ET MODIFICATIONS DES TARIFS APPLIQUES AUX FAMILLES.

MODIFICATION DU MODE DE FACTURATION ET DE PERCEPTION DES REGLEMENTS

3. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION CERCLE DES NAGEURS D’ASNIERES

4. SIGNATURE D’UNE CONVENTION PLURIANUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION FLACHAT ENFANCE

5. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION FOOTBALL CLUB D’ASNIERES

6. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION THEATRE ARMANDE BEJART

7. PREEMPTION DE LA PROPRIETE SISE 42 AVENUE DES GRESILLONS DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

8. FIXATION DES TARIFS DES DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS, ARTISANTS ET COMMERCANTS POUR L’ORGANISATION DU MARCHE TRADITIONNEL DE NOEL DU 12 AU 24 DECEMBRE 2002 SUR LE PARVIS DE L’HOTEL-DE-VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE

9. PASSATION D’UN CONTRAT DE PRET PRESAME D’UN MONTANT DE 708 000 € AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL

10. PREEMPTION DE LA PROPRIETE SISE 7/9 RUE DES BAS DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

11. UTILISATION DE LA PATINOIRE PAR LA FEDERATION DES SPORTS DE GLACE PENDANT LES CHAMPIONNATS DE FRANCE ELITE 2002 DE PATINAGE

12. MISE A DIPOSITION D’UN APPARTEMENT DE FONCTION A L’ECOLE PRIMAIRE MICHELET B, 46 RUE MICHELET

13. FIN DE LA MISE A DISPOSITION D’UN APPARTEMENT DE FONCTION A L’ECOLE PRIMAIRE MICHELET B, 46 RUE MICHELET

14. PREEMPTION DES BIENS SIS 7 RUE DES BAS ET 2 – 2 BIS RUE DUSSAU DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

15. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION ARTS MARTIAUX D’ASNIERES

16. SIGNATURE D’UNE CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION TRICOUART (TRICOT-COUTURE-ARTISANAT)

17. SIGNATURE D’UNE CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'ASNIERES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION MAISON DES LOISIRS ET DE LA CULTURE

18. REVALORISATION DE LA TARIFICATION DES PARCS DE STATIONNEMENT ET STATIONNEMENT PAYANT DE SURFACE A LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE

19. REFINANCEMENT DE DEUX CONTRATS DE PRET :

· D’UN MONTANT DE 1 667 125,49 €

· D’UN MONTANT DE 3 079 573,20 €


PASSATION D’UN NOUVEAU CONTRAT DE PRET EN TAUX FIXE TIP-TOP AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL

20. SIGNATURE D’UNE CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'ASNIERES-SUR-SEINE ET LE COMITE D’ŒUVRES SOCIALES DU PERSONNEL COMMUNAL DE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE

21. PREEMPTION DE LA PROPRIETE SISE 2-2BIS AVENUE DE LA REDOUTE DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

22. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION « LES ENFANTS SONT A LA MAISON »

23. MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN BOX SITUE 74-76 RUE DU RPC GILBERT A ASNIERES-SUR-SEINE

24. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LES MOIS DE SEPTEMBRE 2002

25. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS D’OCTOBRE 2002

26. FIN DE LA MISE A DISPOSITION D’UN APPARTEMENT DE FONCTION A L’ECOLE MATERNELLE JULES FERRY, 9 BIS RUE DE THIERS A ASNIERES-SUR-SEINE ET REMBOURSEMENT DU DEPOT DE GARANTIE

27. RESILIATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN BOX, LOT N° 38, SITUE 74/76 RUE DU RPC GILBERT A ASNIERES-SUR-SEINE

28. CONSOLIDATION DU CONTRAT DE PRET PRESAME N° MIN 202 242 EUR ET REFINANCEMENT PARTIEL DU CONTRAT PRESAME N° MIN 203 510 EUR. PASSATION D’UN NOUVEAU CONTRAT EURIBOR B AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL D’UN MONTANT DE 13 700 000 €

29. MODIFICATION DE LA TARIFICATION DES PLATS SERVIS AU SELF MUNICIPAL DE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE

30. SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « CREDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES »

31. REFINANCEMENT DE DEUX CONTRATS : 

· N° MPH 192 621 EUR – PRET TIP TOP (USD) D’UN MONTANT DE 12 549 509,67 €

· N° MIN 173 336 EUR – PRET TAUX FIXE D’UN MONTANT DE 12 133 344,43 €

32. VENTE D’UN CAMION RENAULT ECHELLE APPARTENANT A LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE AUX ETABLISSEMENTS BRUNOTO A GENNEVILLIERS

33. VENTE D’UN VEHICULE RENAULT ELEVATEUR APPARTENANT A LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE AUX ETABLISSEMENTS BRUNOTO A GENNEVILLIERS

34. VENTE D’UN VEHICULE RENAULT MASTER APPARTENANT A LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE AUX ETABLISSEMENTS BRUNOTO A GENNEVILLIERS

*

*          *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

ENREGISTRE les réponses données aux questions posées par des Conseillers Municipaux concernant :

· les différentes actions en justice auxquelles la Ville est partie,

· le quatrième collège, 

· la création d’une Maison de l’Enfance et le nombre de places en crèches offertes à la population,

· le nombre d’entreprises parties depuis deux ans et les pertes en taxe professionnelle,

· les difficultés de distribution du courrier par les services postaux,

· le remplacement d’enseignants dans diverses écoles élémentaires et maternelles,

· les invitations pour les cérémonies de vœux de Monsieur le Député-Maire,

· les envois de courrier par la Mairie

· l’envoi des revues municipales aux conseillers municipaux,

· la campagne de l’Eglise de Scientologie,

· la revalorisation des tarifs municipaux,

· le commerce éthique,

· les actions de la ville pour les restos du cœur.

*

*              *

LE CONSEIL,

VOTE DU BUDGET ET MESURES FINANCIERES LIEES AU BUDGET

-
Après avoir pris la décision d’effectuer le vote par chapitre et par article, par un vote global,

VOTE et APPROUVE tels qu’il lui sont présentés le Budget Primitif 2003 et ses budgets annexes tant en dépenses qu’en recettes.

Le budget Ville et les budgets annexes, (assainissement, parcs de stationnement et self municipal), s’équilibrent en recettes et en dépenses de la façon suivante :

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2003

Budget Ville

	Chapitres
	Montants

€

	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	96 152 891,71 

	Dépenses :
	

	011 – Charges à caractère général
	31 339 762,19

	012 – Charges de personnel et frais assimilés
	42 151 428,00

	65 – Autres charges de gestion courante
	8 643 622,00

	66 – Charges financières
	5 500 000,00

	6611 – Intérêts des emprunts et dettes
	1 241 623,66

	67 – Charges exceptionnelles
	4 772 238,73

	68 – Dotations aux amortissements et aux provisions
	2 504 217,13

	Recettes
	96 152 891,71

	70 – Produits des services, du domaine et ventes diverses
	5 899 710,68

	72 – Travaux en régie
	305 000,00

	73 – Impôts et Taxes
	47 332 421,00

	74 – Dotations et participations
	31 162 588,00

	75 – Autres produits de gestion courante
	2 704 869,30

	013 – Atténuation de charges
	1 327 500,00

	76 – Produits financiers
	10 000,00

	77 – Produits exceptionnels
	4 727 518,73

	79 – Transferts de charges
	1 573 284,00

	6611 – ICNE-1 contrepassés Emprunts
	1 110 000,00


	Chapitres
	Montants

	SECTION D’INVESTISSEMENT
	

	Dépenses :
	32 132 503,07

	10 – Dotations fonds divers et réserves
	5 000,00

	16 – Emprunts et dettes assimilées
	4 791 659,48

	19 – Différences sur réalisations d’immobilisations
	85 177,33

	20 – Immobilisations incorporelles
	996 750,00

	21 – Immobilisations corporelles
	9 260 632,26

	23 – Immobilisations en cours
	14 310 000,00

	481 – Charges à répartir sur plusieurs exercices
	1 573 284,00

	16882 – ICNE procédure de contrepassation
	1 110 000,00

	Recettes
	32 132 503,07

	10 – Dotations fonds divers et réserves
	4 081 000,00

	13 – Subventions d’investissement reçues
	2 269 964,50

	16 – Emprunts et dettes assimilées
	16 944 076,00

	21 – Immobilisations corporelles
	4 627 518,73

	23 – Immobilisations en cours
	400 000,00

	27 – Autres immobilisations financières
	 64 104,05

	28 – Amortissements des immobilisations
	1 759 429,94

	481 – Charges à répartir sur plusieurs exercices
	744 787,19

	1688-ICNE-procédure de contrepassation
	1 241 623,66

	
	


VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2003

Budget Annexe Assainissement

	Chapitres
	Montants

€

	SECTION D’INVESTISSEMENT
	

	Dépenses :
	2 239 966,09

	13 – Subventions d’investissement
	35 826,66

	16 – Emprunts et dettes assimilées
	177 861,43

	23 – Immobilisations en cours
	2 026 278,00

	
	

	Recettes :
	2 239 966,09

	10 – Apports – dotations et réserves
	235 500,00

	13 – Subventions d’investissement
	696 997,00

	16 – Emprunts et dettes assimilées
	972 001,37

	28 – Amortissements des immobilisations
	335 467,72

	SECTION D’EXPLOITATION
	

	Dépenses :
	826 216,73

	Chapitres 60/61/62 et 709
	

	64 – Charges de personnel
	126 370,00

	66 – Charges financières
	93 179,01

	68 – Dotations aux amortissements et aux provisions
	335 467,72

	Recettes
	826 216,73

	70 – Ventes de produits fabriqués
	716 960,00

	75 – Autres produits de gestion
	67 430,00

	77 – Produits exceptionnels
	41 826,73


VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2003

Budget Annexe Parkings Métro et Mauriceau

	Chapitres
	Montants

€

	SECTION D’INVESTISSEMENT
	

	Dépenses :
	2 760,00

	
	

	165 – Dépôts et cautionnement reçus
	2 760,00

	
	

	Recettes :
	2 760,00

	
	

	165 – Dépôts et cautionnement reçus
	2 760,00

	
	

	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	

	Dépenses :
	39 800,00

	
	

	011 – Charges à caractère général
	39 800,00

	
	

	Recettes
	39 800,00

	
	

	70 – Produits des services du domaine et ventes diverses
	39 800,00

	
	

	
	

	
	


VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2003

BUDGET ANNEXE SELF MUNICIPAL

	CHAPITRES
	Montants

€

	Section de Fonctionnement

DEPENSES
	519 600,00

	011 – Charges à caractère général
	519 600,00

	RECETTES
	519 600,00

	70 – Produits des services, du domaine et ventes diverses
	312 000,00

	75 – Autres produits de gestion courante
	207 600,00


· DECIDE de FIXER et de LIMITER à 16 621 705 € (seize millions six cent vingt et un mille sept cent cinq Euros) l’enveloppe nécessaire au financement des investissements, conformément au Budget Primitif Ville 2003 et à 972 001,37 € (neuf cent soixante douze mille un Euros et trente sept Cents) pour le Budget Assainissement 2003 et

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à contracter ces emprunts au fur et à mesure que cela s’avérera nécessaire.

· DECIDE pour l’année 2003, et pour les années à venir d’imputer en section d’investissement les achats en dessous du seuil de 609,80 € (six cent neuf Euros et 80 Cents) ou toute autre somme qui viendrait à lui être substituée, lorsqu’il s’agira de biens durables enregistrés sous inventaire.

· DECIDE de FIXER pour l’année 2003 :

.
le produit fiscal à percevoir au titre des contributions directes locales à 36 720 232 €

.
les taux communaux des taxes directes locales comme suit :

  

Taxe d’habitation



11,26%

  

Taxe foncière sur les propriétés bâties
  9,28%

  

Taxes foncière sur les propriétés non bâties
12,30%

  

Taxe professionnelle



15,79%

.
le produit de la taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères à 6 740 000 € (six millions sept cent quarante mille Euros)

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire :

.
à NEGOCIER et CONCLURE toutes les opérations de réaménagement de la dette de la Commune, pendant une durée d’un an,

.
à SIGNER toutes conventions ou contrats de réaménagement ainsi que les nouveaux contrats de prêt de substitution à intervenir dont le Conseil Municipal sera tenu informé. 

· RECONDUIT, pour l’année 2003, l’application de taxes diverses à savoir :

.
la taxe communale sur l’électricité

.
la redevance d’assainissement

.
les taxes sur les appareils automatiques

.
les taxes sur les appareils automatiques « jouets enfants »

.
les taxes de raccordement à l’égoût

· DECIDE de PROCEDER sur l’exercice 2003 par une délibération d’ordre général, au transfert et à l’étalement de charges résultant d’attribution de subventions liées à l’équipement, notamment pour les comptes budgétaires : 6 572 – 65717 et 65 758 et 

AUTORISE le transfert et l’étalement de charges au titre de l’exercice 2002 pour trois attributions de subventions d’équipement concernant :

la Fédération des Jeunes d’Asnières/Bois-Colombes

l’O.D.P.H.L.M

le Conservatoire d’Asnières / Ecole de Musique et de Danse.

· DECIDE d’ATTRIBUER, pour 2003, à la Brigade des Sapeurs-Pompiers, une subvention d’équipement, dans le cadre du contingent obligatoire d’investissement, d’un montant de
315 487 € et PREND ACTE que cette charge fera l’objet d’un étalement sur 5 ans à compter de l’exercice 2004.

· OCTROIE la garantie communale en faveur de l’OPHLM « Asnières-Habitat » pour le remboursement d’un emprunt de type PLS d’un montant de 415 000 € contracté auprès du Crédit Foncier de France, dans le cadre d’une opération acquisition-amélioration d’un immeuble, 15 avenue Guillemin, destiné à la réalisation de cinq logements sociaux

et AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer la convention à intervenir à cet effet.

· DECIDE de PRENDRE une délibération de principe pour le versement de la contribution communale, aux organismes dont la Ville d’Asnières-sur-Seine est adhérente, à savoir : 

.
ADETEL (Association pour le Développement de la Télédistribution)

.
ACTIF (Association des Collectivité Territoriales Informatisées de France)

.
FORUM pour la gestion des villes

.
Association Villes et Cinémas - Territoires et Cinéma

.
Association des Maires du Département des Hauts-de-Seine

.
AMIF (Association des Maires d’Ile-de-France)

.
AFCCRE (Association Française du Conseil des Communes et Régions d’Europe)

.
Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture

.
Jeunesse au Plein Air 92

.
SOS MNS

.
Syndicat National des Patinoires

.
Syndicat des Communes de la Région Parisienne pour le Service Funéraire


et pour toute adhésion nouvelle qui pourrait survenir en cours d’année.

· ACCEPTE de la part de l’ancienne association « LA REGENERATRICE », un don pour le château d’Asnières, qui se concrétisera en la pose d’un médaillon Louis XV, au centre du grand vase récemment restauré sur la façade jardin, et à inscrire en dépenses et en recettes la réalisation du médaillon, objet du don, sur le budget de l’année 2003, et

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer l’acte à intervenir à cet effet.

*

*              *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES - MARCHE PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS), réunie le 20 mars 2003

Rapporteur : Madame PERRIN

A - SUBVENTIONS 

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire, au titre des programmes de travaux 2003, à solliciter des subventions auprès :

.
du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de Communication (SIPPEREC) pour la rénovation des installations d’éclairage public  : 

-
rue Lehot,

-
rue Alphonse Kappler,

-
allée Haag,

.
du Conseil Général  au titre des aménagements de sécurité aux abords d’établissements scolaires et de crèches,

· ACCORDE des subventions de fonctionnement pour l’année 2003, à diverses associations et œuvres sociales d’intérêt local,

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à effectuer le versement de ces subventions soit globalement soit selon un échéancier.

ALLOUE pour 2003 :

une subvention exceptionnelle aux associations suivantes :

.
Asnières sub’plongée

.
Cercle des nageurs d’Asnières

.
Institution Sainte Geneviève

.
Ecole Saint Joseph

.
Guides et scouts d’Europe

une subvention d’équipement aux associations suivantes :

.
U.S.S.A.C (Union Sociale Sportive d’Asnières Centre)

.
U.N.I.S.C.A (Union Sociale et Culturelle d’Asnières)

· FIXE à 530 € pour l’année scolaire 2002/2003 le montant de la participation de la Commune aux dépenses de fonctionnement des élèves asniérois des classes du 1er degré des écoles privées Sainte Geneviève, Saint Joseph et Sainte Agnès et

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer les conventions ou avenants à intervenir.

· DECIDE d’ACCORDER et de VERSER à l’OPHLM « Asnières-Habitat » une subvention d’investissement pour financer :

.
l’aménagement d’un local situé en rez-de-chaussée de l’immeuble 39, rue Emile Zola et destiné à un club de retraités, pour un montant maximum de 60 000 €, en fonction du coût réel de l’opération.

.
l’installation d’un système de vidéo surveillance dans les immeubles sis au 2 et 37 rue Emile Zola, pour un montant de 18 353, 40 €.

· DECIDE de PROCEDER à la régularisation des écritures comptables de l’avance de trésorerie consentie à l’OPHLM « Asnières-Habitat » pour l’acquisition et l’amélioration des quatre opérations suivantes :

.
6 rue Novion

.
1 rue Christophe

.
30 boulevard Voltaire

.
149 quai du docteur Dervaux

et de TRANSFORMER l’avance de trésorerie en subvention d’équilibre à chaque clôture financière desdites opérations.

B – TRAVAUX-VOIRIE ET MARCHES PUBLICS

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire : 

.
à engager une procédure en vue de conclure un bail emphytéotique administratif 
destiné à la construction, sur les terrains communaux sis 16 rue Magenta, d’un ensemble comprenant une école élémentaire en superstructure, un parc de stationnement souterrain et la reconstitution de l’aire d’évolution sportive, avec bâtiments vestiaires dédiés, et

.
à solliciter auprès du Conseil Général une subvention aussi élevée que possible pour la réalisation de ces opérations.

· DECIDE de METTRE en appel d’offres ouvert, la réalisation de travaux d’extension de l’école maternelle DESCARTES sise rue des Mourinoux, pour permettre l’ouverture des classes à la rentrée 2003 et,

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer le permis de construire, le marché de travaux à intervenir et à SOLLICITER des subventions aussi élevées que possible auprès de différents organismes, dont le Conseil Général.

· DECIDE d’ACTUALISER les droits de voirie et d’occupation du domaine public en créant à compter du 1er mai 2003 de nouveaux droits applicables aux activités commerciales occupant de façon permanente des emplacements de voirie, .

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer un acte transactionnel avec les sociétés suivantes, suite à l’annulation des marchés par le Tribunal Administratif :

. DUFOUR PEINTURE

Fourniture de peinture, tenture et revêtement souple

. M.G.I.E.



Fourniture d’appareillage électrique

. SOCMO



Fourniture de quincaillerie industrielle

. S.E.S.

Travaux de signalisation verticale et fourniture de panneaux de rues.

. PARTECH-CO
Fourniture de barrières et potelets

. FOURLON
Travaux de signalisation horizontale

. PICHON et OGEO
Acquisition de fournitures scolaires et matériels d’activités manuelles

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à lancer des appels d’offres ouverts et à signer les marchés à intervenir pour :

.
la mise à disposition, l’entretien et la maintenance de conteneurs pour la collecte sélective des déchets ménagers recyclables,

.
l’acquisition de matériels informatiques,

.
la réalisation et l’impression de publications municipales,

.
les travaux de rénovation des façades de l’école maternelle Descartes,

.
les travaux d’aménagement du poste de police municipale dans la ZAC Métro.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à lancer la mise en concurrence simplifiée pour des missions de surveillance sécurité afin de répondre aux besoins de la ville lors de diverses manifestations et à signer le marché à intervenir.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer l’avenant n° 2 au contrat d’assurances « Responsabilité Civile » de la commune passé avec la compagnie AXA par l’intermédiaire de la société de courtage MARSH S.A.

C – GESTION DELEGUEE – PRESTATIONS DE SERVICES

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer la convention à intervenir avec la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine, relative à une aide financière en faveur de l’équipement de la crèche collective dans la ZAC Métro 

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer l’avenant n° 1 au traité de concession des marchés d’approvisionnement publics avec l’entreprise « les Fils de Mme GERAUD »

FIXE le montant des droits de place applicables à tous les marchés d’approvisionnement de la commune

et PREND ACTE que ces deux nouvelles dispositions entreront en vigueur le 15 avril 2003.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer les avenants à intervenir avec les entreprises PAYEUX et FERIGNAC relatifs à la prolongation d’une durée de 2 mois et 
15 jours, sur le délai initialement prévu pour l’exécution des travaux de restauration du Château d’Asnières.

-
EMET un avis favorable sur l’adoption des nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal  des Hauts-de-Seine pour l’Elimination des Ordures Ménagères (SIELOM) fixant notamment à 0,15 € par habitant la contribution des communes, et

AUTORISE le versement de cette contribution pour 2003 et les années à venir

-
SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur le retrait de l’adhésion de la commune de Rueil-Malmaison du même Syndicat.

· DECIDE d’ADHERER à la compétence « Réseaux Urbains de Télécommunications et de Vidéocommunication » du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de Communication « SIPPEREC ».

D – RESSOURCES HUMAINES

· FIXE le tableau des effectifs du personnel communal, 

· FIXE les taux de rémunération des vacataires intervenant pour le besoin des services municipaux.

· ADOPTE pour les agents titulaires et non titulaires rémunérés en référence à un indice de cadre d’emplois, les nouvelles dispositions relatives au versement :

.
de la prime spécifique aux agents des cadres d’emplois des :

· Sage femmes,

· Coordinatrices de crèche

· Infirmières

· Puéricultrices

.
de l’indemnité représentative de sujétions spéciales et de travaux supplémentaires, aux agents des cadres d’emplois des :

· Conducteurs automobiles,

· Chefs de garage.

*

*                    *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Aménagement et Urbanisme – Intercommunalité – Politique de la Ville – Développement Economique » réunie le 20 mars 2003

Rapporteur : Madame MORDACQ

A – AMENAGEMENT ET URBANISME

· DECIDE d’ACQUERIR auprès de la société d’Investissement Immobilière un appartement, 380 avenue d’Argenteuil pour un montant de 32 015 €, afin d’y réaliser des logements sociaux, la ville étant propriétaire du reste de la copropriété.

· DECIDE d’ACQUERIR au 368 avenue d’Argenteuil les sept boxes suivants

.
2 boxes - lots n° 8 et 9 vendus par Mme BRUSKIER au prix de 26 000 €.

.
2 boxes - lots n° 14 et 15 vendus par M. OULAD EL HADJ au prix de 25 000 €

.
1 box - lot n° 18 vendu par Mme BESSIN au prix de 12 500 €

.
1 box - lot n° 31 vendu par Melle HIRZMANN au prix de 12 500 €

.
1 box - lot n° 34 vendu par M. GONTHIER au prix de vente de 12 500 €

-
SOLLICITE auprès de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine l’ouverture d’enquêtes conjointes d’utilité publique et parcellaire en vue de l’acquisition par voie d’expropriation à défaut d’accord amiable de divers autres lots de cette copropriété.

· DECIDE d’ACQUERIR au 76 rue du R.P Christian Gilbert les deux boxes suivants :

.
lot n° 1 vendu par M. et Mme MAYERY au prix de 18 294 €

.
lot n° 35 vendu par M. et Mme BOUVERAT au prix de 15 245 €

· Dans le cadre de la valorisation du quartier proche de la future station de métro AG2,

DECIDE d’ACQUERIR de M. et Mme FEVRIER un pavillon sis 127 rue des Bas cadastré section M n° 21 pour un montant de 220 000 €

-
AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer tous les actes à intervenir concernant ces diverses acquisitions.

· Dans le cadre de la création d’un espace vert public entre la rue du R.P Christian Gilbert et le boulevard Voltaire, 

DECIDE de DONNER tous pouvoirs à l’étude DARPHIN afin de procéder à l’annulation du règlement de la copropriété, 76 rue du R.P. Ch Gilbert.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer les demandes de permis de démolir concernant :

.
les 57 boxes de la parcelle sise 76, rue du R.P Christian Gilbert en vue de la réalisation de l’espace vert prévu au Plan d’Occupation des Sols

.
la propriété communale sise 174, avenue d’Argenteuil en vue du réaménagement de la place des Bourguignons.

· Dans le cadre du réaménagement, à proximité immédiate, du château d’Asnières et de l’église Ste Geneviève :

DECIDE de DONNER congé à MM. BARSOUM et HANNA ou leurs ayants droit en vue de résilier le bail commercial, 24 rue Pierre Brossolette. 

et AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer le ou les actes correspondants. 

· Dans le cadre du renouvellement urbain du quartier Voltaire :

DECIDE de SOLLICITER 

.
auprès de l’Etat et du Conseil Régional d’Ile-de-France des subventions en vue d’études complémentaires destinées à préparer le lancement d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de renouvellement urbain et insalubrité et, 

.
auprès de l’Etat et des autres partenaires publics, des subventions en vue de monter un dossier à présenter auprès du Fonds d’Intervention pour la Sauvegarde de l’Artisanat et du Commerce (FISAC) et si besoin, en vue de mener également des études complémentaires portant entre autres, sur l’adaptation quantitative et qualitative du tissu commercial et artisanal aux besoins du consommateur, sur l’accès aux zones commerciales.

*

*         *

LE CONSEIL
· PROCEDE au scrutin secret, à l’élection des représentants d’associations au sein des formations qui composent la Commission Consultative des Services Publics Locaux 

SONT ELUS :

Pour le service de la restauration scolaire et représentant :

. l’«Association Familiale d’Asnières »………………………

Mme Reina ROMEO

. l’association « PEEP Michelet »……………………………
Mme Mariette BORMANN

. l’association « Indépendante Maternelle le Parc »…………

Mme Marie DUTRIEZ 

. l’association « Parents d’Elèves Aulagnier »………………

Mme Anne COUTANT

. l’association « Parents d’Elèves Aulagnier »………………

M. Jean-Louis PALAIS

Pour le service de stationnement automobile en souterrain et en surface et représentant :

. l’association « Lions Club »……………………………….…

M. Henri GLORION

. l’association « La Compagnie d’Arc d’Asnières »…………..

M. Didier DROUILLET

. l’association « l’Amicale Philatélique et Cartophile d’Asnières» M. Roland PENCROFFI

. l’association « PEEP élémentaire Flachat»…………………..

M. Bruno MAWAS

. l’«Association des Responsables de Copropriété»……………

M. Patrick ORLIAGUET

Pour le services des marchés alimentation et représentant : 

. l’association « Lions Club »………………………………….

M. Henri GLORION

. l’association « Forces Vives »………………………………..

Mme Virginie BAER

. l’«Association des Commerçants Artisans d’Asnières »……..

Mme Danielle GUETTE

. l’«Association des Commerçants d’Asnières »………………

M. Gérard WEIDMANN

. l’«Association des Commerçants Bécon-Asnières »…………

M. Gilles DANNEPOND

Pour le service de gestion du Cinéma l’Alcazar et représentant :

. l’association «l’Amicale Philatélique et Cartophile d’Asnières»
M. Roland PENCROFFI

. l’association « Film à toute Berzing »………………………..
M. Frédéric DUBREUIL

. l’assocaition « La Comédiale » ………………………………
M. Jean DUPRE

. l’association « Flachat Enfance »…………………………….
Mme Marie-Hélène DYEVRE

. l’association « Capucine »……………………………………
Mme Pascale de la BAUME 

*

*         *

LE CONSEIL,

· DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Député-Maire pour la bonne application de toutes les décisions délibérées et approuvées en cette séance.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 00H30.

Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le Quatre Avril Deux Mil Trois .

LE DEPUTE-MAIRE D'ASNIERES-SUR-SEINE,




Manuel AESCHLIMANN
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